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RESUME DES QUESTIONS A L'ORDRE DU JOUR

Note du Secrétariat

Introduction

1. La présente note a pour objet de soumettre à discussion les questions relatives aux points 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11 et 12 de l'ordre du jour provisoire de la vingt et unième réunion du Groupe de travail à composition non limitée (UNEP/OzL.Pro/WG.1/21/1).  Les recommandations du Groupe de travail sur les points de l'ordre du jour seront soumises à la treizième réunion des Parties au Protocole de Montréal, qui se tiendra au Sri Lanka en octobre 2001.  Les points 4, 5, 6, 7 et 8 résument les questions traitées dans le rapport 2001 du Groupe de l'évaluation technique et économique, qui a été communiqué à toutes les Parties. Il est important que les Parties étudient le rapport détaillé du Groupe pour prendre connaissance de ses suggestions précieuses, qui ne sont pas reprises dans le présent résumé.

Point 3 : Portée de l'étude sur la reconstitution du Fonds multilatéral pour l'application du Protocole de Montréal pour la période 2003-2005

2. Cette année, il convient que les Parties prennent une décision sur le processus et le mécanisme de reconstitution du Fonds multilatéral pour la période 2003-2005, ainsi que sur le cahier des charges de toute étude qui s’avérerait nécessaire pour en faciliter le déroulement. Le Secrétariat soumet cette question aux Parties aux fins de débat et d’avis éventuels, afin qu'elles prennent une décision éclairée lors de la treizième réunion des Parties. Les décisions antérieures des Parties en matière de reconstitution du Fonds multilatéral, prises en 1993, 1995 et 1999, ont été précédées par des études. Les deux dernières d'entre elles ont été menées par le Groupe d'après un cahier des charges précis sur les besoins envisagés des Parties visées à l'article 5 pour la période triennale considérée.

Point 4 : Rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique sur les nouvelles substances qui appauvrissent la couche d'ozone dont l'existence a été portée à sa connaissance (décision IX/24, paragraphe 4)

3. La décision IX/24 priait le Groupe de l'évaluation technique et économique de faire rapport à chaque réunion ordinaire des Parties sur toute nouvelle substance présentant un potentiel d'appauvrissement de la couche d'ozone important. Le Comité des choix techniques pour les solvants a préparé un court rapport sur le bromure de n-propyle, qui a été inséré dans le rapport 2000 du Groupe de l'évaluation technique et économique. Par ailleurs, la décision X/8 priait le Groupe de l'évaluation technique et économique et le Groupe de l'évaluation scientifique d'entreprendre en collaboration, en tenant compte au besoin des évaluations effectuées en application de la décision IX/24, des analyses plus poussées pour déterminer si les substances telles que le bromure de n-propyle, ayant un temps de séjour bref dans l'atmosphère, de moins d'un mois, constituent une menace pour la couche d'ozone. Le rapport 2001 du Groupe de l'évaluation technique et économique contient des renseignements sur le plafond autorisé des émissions de bromure de n-propyle par zone géographique à court terme. Ces renseignements peuvent être utilisés par le Groupe de l'évaluation scientifique pour réaliser des analyses plus poussées.

Point 5 : Rapport du Groupe de l'évaluation scientifique et du Groupe de l'évaluation technique et économique sur les critères permettant d'évaluer le potentiel d'appauvrissement de la couche d'ozone des nouveaux produits chimiques et document directeur sur les mécanismes visant à faciliter la coopération entre secteurs public et privé pour l'évaluation du potentiel d'appauvrissement de la couche d'ozone des nouveaux produits chimiques d'une manière qui satisfasse aux critères qui seront établis par le Groupe (décision XI/9, paragraphe 3)

4. Le Groupe de l'évaluation technique et économique rappelle que la décision XI/20 sur les procédures applicables aux nouvelles substances, qui se réfère à des décisions antérieures sur la même question, à savoir les décisions IX/24 et X/8, a été adoptée à la onzième réunion des Parties dans le but de continuer à étudier de près les moyens d'accélérer la procédure applicable pour l'ajout au Protocole de nouvelles substances et de mesures de réglementation connexes et pour leur suppression.

5. Le Groupe rappelle également que la décision XI/19 sur l'évaluation des nouvelles substances priait le Groupe de l'évaluation scientifique et le Groupe de l'évaluation technique et économique d'élaborer des critères permettant d'évaluer le potentiel d'appauvrissement de la couche d'ozone des nouveaux produits chimiques et de rédiger un document directeur sur les mécanismes visant à faciliter la coopération entre secteurs public et privé pour l'évaluation du potentiel d'appauvrissement de la couche d'ozone des nouveaux produits chimiques d'une manière qui satisfasse aux critères qui seront établis par les Groupes.

6. Dans un premier temps, le Groupe de l'évaluation technique et économique envisage de procéder à l'évaluation de la façon suivante :

a) Exiger que les industries qui mettent au point de nouvelles substances susceptibles de causer un appauvrissement de la couche d'ozone, établies sur la base d'un modèle scientifique normalisé (substances contenant du chlore ou du bromure et présentant certaines autres propriétés physiques et chimiques, sur lesquelles il s'agira de prendre une décision après consultation du Groupe de l'évaluation scientifique et de chimistes) en informent le Secrétariat de l'ozone ;

b) Interdire (en les éliminant immédiatement) toutes les substances présentant un potentiel d'appauvrissement de la couche d'ozone modélisé supérieur à un certain seuil, que les Parties devront fixer;

c) Prier le Groupe de l'évaluation technique et économique et le Groupe de l'évaluation scientifique d'étudier les substances à réglementer identifiées par les Parties. L'évaluation faite par le Groupe de l'évaluation technique et économique rechercherait notamment les usages possibles des nouvelles substances et déterminerait leurs éventuels effets bénéfiques et néfastes pour l'environnement, la santé ou l'économie ;

d) Utiliser le mécanisme d'ajustement du Protocole de Montréal pour autoriser l'utilisation de certaines substances, sur la base des évaluations effectuées par le Groupe de l'évaluation scientifique et le Groupe de l'évaluation technique et économique.

7. Il est prévu que le Groupe de l'évaluation technique et économique rencontre les membres du Groupe de l'évaluation scientifique lors de la vingt et unième réunion du Groupe de travail à composition non limitée en vue de procéder à une évaluation plus poussée du potentiel d'appauvrissement de la couche d'ozone des nouveaux produits chimiques d'une manière qui satisfasse aux critères qui seront établis par les Groupes.

8. La réunion pourrait souhaiter examiner les questions ci-dessus.

Point 6 : Rapport du Groupe de l'évaluation technique et économique et du Comité exécutif du Fonds multilatéral sur les progrès accomplis dans la réduction des émissions de substances réglementées provenant de leur emploi comme agents de transformation et sur la mise au point et l'application de méthodes permettant de réduire les émissions ainsi que de procédés de remplacement ne faisant pas appel aux substances qui appauvrissent la couche d'ozone (décision X/14, paragraphe 8)

9. Pour donner suite à la demande formulée au paragraphe 8 de la décision X/14, qui prie le Groupe de l'évaluation technique et économique de faire rapport à la Réunion des Parties en l'an 2001 sur les progrès accomplis pour réduire les émissions de substances réglementées provenant de l'emploi de ces substances comme agents de transformation et sur la mise au point et l'application de méthodes permettant de réduire les émissions ainsi que de procédés de remplacement ne faisant pas appel aux substances qui appauvrissent la couche d'ozone, et de revoir les tableaux A et B de la présente décision, le Groupe de l'évaluation technique et économique a reconstitué en 2001 le Groupe spécial d’étude sur les agents de transformation. Le rapport rendu par le Groupe spécial d'étude sur les agents de transformation, inséré dans le rapport 2001 du Groupe de l'évaluation technique et économique, fait état des progrès accomplis dans la réduction des émissions de substances réglementées provenant de leur emploi comme agents de transformation et de la mise au point et de l'application de méthodes permettant de réduire les émissions. Le rapport recense également les procédés de remplacement ne faisant pas appel aux substances qui appauvrissent la couche d'ozone et propose une révision des tableaux A et B de la décision X/14. Le Groupe de l'évaluation technique et économique estime que la révision ne devrait porter que sur les Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5 et le Groupe spécial d’étude ne devrait être composé que de représentants de Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5, de façon à éviter tout conflit avec les instructions données au Fonds multilatéral par la décision X/14.

10. Pour donner suite à la demande formulée au paragraphe 8 de la décision X/14, qui prie le Comité exécutif du Fonds multilatéral de faire rapport à la treizième réunion des Parties sur la même question que le Groupe de l'évaluation technique et économique, le Comité exécutif du Fonds a préparé un rapport 2001 distinct à l'intention des Parties, qui décrit les emplois actuels des substances comme agents de transformation dans les pays visés au paragraphe 1 de l'article 5, et fait également rapport sur les progrès réalisés dans le financement des surcoûts entraînés par la réduction et l'élimination de ces émissions.

11. Le Groupe spécial d'étude note, dans son rapport, que la majorité des Parties doivent encore faire rapport sur les emplois et sur les émissions de substances comme agents de transformation.  Le paragraphe 4 de la décision X/14 priait toutes les Parties de faire rapport au Secrétariat de l'ozone le 30 septembre 2000 au plus tard mais, à la date d'avril 2001, le Secrétariat n'avait reçu que 17 rapports, dont quatre provenant de Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5, trois provenant de pays à économie en transition et dix de Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5. La plupart des rapports ne fournissaient pas suffisamment de détails pour permettre une évaluation probante.

12. Le Groupe faisait remarquer que la comptabilisation précise des volumes effectifs d'émissions est bien plus difficile à réaliser que les Parties veulent bien l'admettre, et ce en raison du fait que les estimations reposent sur des calculs techniques fondés sur des hypothèses relatives aux procédés, que les rendements chimiques engendrés varient dans le temps et que les défaillances mécaniques et les fuites se traduisent par des émissions impossibles à mesurer.

13. Le Groupe a également fait remarquer que les substances qui appauvrissent la couche d'ozone employées comme agents de transformation seraient utilisées par moins de dix pays dans la fabrication de produits intermédiaires et finis, commercialisés mondialement pour des usages importants en matière de santé, de sécurité, de protection environnementale et de prospérité économique.  Les substances qui appauvrissent la couche d'ozone employées comme agents de transformation entrent dans la composition des produits et sont utilisées dans les procédés suivants : les médicaments destinés aux hommes et aux animaux, les pesticides, les produits anti-corrosion, la purification de l'eau, les revêtements en plastique, les freins et les disques d'embrayage sans amiante, et le chlore.

14. Selon les estimations du Groupe spécial d'étude, entre 4000 et 5000 tonnes métriques de substances qui appauvrissent la couche d'ozone sont utilisées chaque année dans des applications comme agents de transformation par les Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5 en tant que « quantité d’appoint ».  Les émissions des usines propres aux installations sont estimées à moins de 250 tonnes par an, soit moins de 7 % de la quantité d’appoint.  Selon les prévisions du Groupe spécial d'étude, au cours des dix prochaines années une part substantielle des emplois de substances qui appauvrissent la couche d'ozone comme agents de transformation sera pratiquement éliminée dans les Parties non visées au paragraphe 1 de l'article 5.  Le Groupe note qu'une aide technique et financière appropriée facilitera la mise en œuvre de procédés techniques n'utilisant pas de substances qui appauvrissent la couche d'ozone dans les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5.

15. En ce qui concerne le tableau A de la décision X/14, des informations ont été reçues concernant des procédés qui n'y figurent pas. Ces procédés sont énumérés dans le tableau suivant :

Tableau 1 : Récapitulatif des procédés ne figurant pas dans la décision X/14 ou soumis au Secrétariat de l'ozone*

Ne figure pas dans la décision X/14
Procédé*
Agent de transformation
Etude de cas
Application
Motif de l'utilisation
Utilisation
Utilisé dans les pays visés au paragraphe 1 de l'article 5
Utilisé dans les pays non visés au paragraphe 1 de l'article 5 

1 – Soumis au Secrétariat de l'ozone
Fabrication de cyclodime
TCC
CS-26*
Solvant
Solvant inerte
Utilisé dans les composants des systèmes hydrauliques aéronautiques en cas de températures extrêmes et contraires
Inconnu
Oui

2 – Non encore soumis au Secrétariat de l'ozone
Chlorofenesin
TCC
Aucune - voir Chapitre 5a
Inconnu
Inconnu
Produits pharmaceutiques
Oui
Inconnu

3 – Non encore soumis au Secrétariat de l'ozone
Fabrication de polypropylène chloré
TCC
Aucune - voir Chapitre 5b
Solvant
Rendement, qualité du produit
Matériaux de revêtement, adhésifs, encres à sérigraphie
Oui
Inconnu

4 – Non encore soumis au Secrétariat de l'ozone
Fabrication de chloronated EVA
TCC
Aucune - voir Chapitre 5b
Solvant
Rendement, qualité du produit
Matériaux de couverture, encres à sérigraphie
Oui
Inconnu

5 – Non encore soumis au Secrétariat de l'ozone
Fabrication de dérivés de methyl isocyanate
TCC
Aucune - voir Chapitre 5b
Solvant
Solvant inerte, rendement, qualité, sécurité
Pesticides
Oui
Inconnu

6 – Non encore soumis au Secrétariat de l'ozone
Fabrication de 3-phenoxyBenzyldehyde -
TCC
Aucune - voir Chapitre 5b
Solvant
Solvant inerte, rendement, qualité, sécurité
Pesticides
Oui
Inconnu

7 – Non encore soumis au Secrétariat de l'ozone
Fabrication de 2-chloro-5-methylpyridin
TCC
Aucune - voir Chapitre 5b
Solvant
Solvant inerte, rendement, qualité, sécurité
Produits intermédiaires pour Imidacloprid -
Oui
Inconnu

8 – Non encore soumis au Secrétariat de l'ozone
Fabrication de imidacloprid; 1-(6-chloro-3-pyridylmetyl)-N-nitroimidazoleneamine-2
TCC
Aucune - voir Chapitre 5b
Solvant
Solvant inerte, rendement, qualité, sécurité
Pesticides
Oui
Inconnu

9 - Non encore soumis au Secrétariat de l'ozone
Fabrication de buprofenzin; 2-tert-butylimino-3-isopropyl-5-phenylperhydro-1,3,5-thiodiazin-4-one
TCC
Aucune - voir Chapitre 5b
Solvant
Solvant inerte, rendement, qualité, sécurité
Pesticides
Oui
Inconnu

10 - Non encore soumis au Secrétariat de l'ozone
Fabrication de oxadiazon; 2-tert-butyl-4-(2,4-dichloro-5-iso-propoxyphenyl-1,3,4-oxadiazolan-5-one
TCC
Aucune - voir Chapitre 5b
Solvant
Solvant inerte, rendement, qualité, sécurité
Herbicides
Oui
Inconnu

11 - Non encore soumis au Secrétariat de l'ozone
Fabrication de ohloridized N-methylaniline
TCC
Aucune - voir Chapitre 5b
Solvant
Solvant inerte, rendement, qualité, sécurité
Produits intermédiaires pour Buprofenzin 
Oui
Inconnu

12 - Non encore soumis au Secrétariat de l'ozone
Fabrication de mefenacet; D-(1,3-benzothiozole-2-oxy)-N-methylacetanilide
TCC
Aucune – voir Chapitre 5b
Solvant
Solvant inerte, rendement, qualité, sécurité
Pesticides
Oui
Inconnu

13 - Non encore soumis au Secrétariat de l'ozone
Fabrication de 1,3-dichloro-benzothiazole
TCC
Aucune – voir Chapitre 5b
Solvant
Solvant inerte, rendement, qualité, sécurité
Produits intermédiaires pour Mefenacet
Oui
Inconnu

* Les études de cas sont disponibles sur le site http://www.teap.org/html/process_agents_reports.html
16. En ce qui concerne le tableau B de la décision X/14, le Groupe spécial d'étude a émis les recommandations suivantes :

a) Afin de clarifier les diverses utilisations possibles des substances réglementées employées comme agents de transformation, les Parties pourraient souhaiter se prononcer sur les définitions suivantes :

i) Produits intermédiaires : substances réglementées ayant subi une transformation par laquelle elles ont perdu leur composition initiale, ne laissant subsister que des émissions-traces de faible importance, comme cela est autorisé par la décision IV/12 ;

ii) Agents de transformation : substances réglementées qui, en raison de leurs propriétés chimiques et/ou physiques uniques, facilitent la genèse d'une réaction chimique attendue et/ou empêchent la survenance d'une réaction chimique non souhaitée.

iii) Quantité d’appoint : quantité annuelle de substances réglementées nécessaire pour pousuivre la fabrication de produits dans une usine, pour compenser les pertes dues aux transformations, destructions et fuites involontaires (en d'autres termes, volume des émissions et des quantités résiduelles entrant dans la composition du produit fini) ;

b) Les Parties pourraient souhaiter remanier le tableau B de façon à y faire figurer chaque utilisation de substances qui appauvrissent la couche d'ozone employées comme agents de transformation ainsi que les estimations de quantités émises ; cependant, elles pourraient préférer ne pas fixer de limites quant à l'utilisation ou à l'émission de ces substances. Le Groupe spécial d'étude justifie par des raisons techniques le changement envisagé;

c) Les Parties pourraient considérer que la « quantité d’appoint » inclut le total des substances qui appauvrissent la couche d'ozone provenant aussi bien des stocks que des nouvelles productions, auxquelles s'ajoutent les volumes estimés de substances produites in situ ;

d) Les Parties pourraient demander à ce qu'il ne soit pas fait état des émissions estimées. Le Groupe spécial d'étude justifie par des raisons techniques le changement envisagé.

17. L'un des membres du Groupe spécial d'étude a émis une opinion dissidente au sujet du rapport 2001 du Groupe spécial d'étude ; cette opinion figure dans le rapport, tout comme la réponse du vice-président du Groupe spécial d'étude.

18. La réunion pourrait souhaiter se pencher sur les propositions ci-dessus.

Point 7 : Rapport du Groupe de l’évaluation technique et économique sur l’évaluation des besoins futurs en halons aux fins d’utilisations essentielles, à la lumière des stratégies nationales ou régionales de gestion des halons visant notamment à réduire les émissions de cette substance et à en éliminer à terme l’utilisation (décision X/7)

19. Toutes les Parties ont été priées dans la décision X/7 de présenter au Secrétariat de l’ozone une stratégie, nationale ou régionale, de gestion des halons, visant notamment à réduire les émissions de cette substance et à en éliminer définitivement l’utilisation.

20. Les dix Parties ci-après non visées au paragraphe 1 de l’article 5, à savoir l’Australie, le Canada, les Etats-Unis d’Amérique, la Hongrie, le Japon, la Nouvelle-Zélande, la Norvège, la Pologne, la République tchèque et la Slovaquie, ont présenté des stratégies nationales.  L’Union européenne, au nom de ses quinze Etats membres, a présenté une stratégie régionale.  Onze autres stratégies nationales (certaines sous forme de plans nationaux) ont été reçues des Parties ci-après, visées au paragraphe 1 de l’article 5 : Afrique du Sud, Colombie, Equateur, Guyana, Jordanie, République de Corée, Koweït, Maldives, Niger, Oman et Uruguay.

21. Le Groupe présente une vue d’ensemble des stratégies de gestion des halons soumises par les Parties, ainsi qu’une évaluation des besoins futurs en halons.  Il ressort des données quantitatives fournies par trois Parties et une région que les quantités de halon-1211 et de halon-1301 dont elles disposent dépassent les quantités fixées pour les utilisations essentielles présentes et futures.  Toutefois, les renseignements fournis comportent des imprécisions non négligeables.  Deux Parties ont également signalé un excédent de halon-2402.  Les renseignements communiqués semblent confirmer les estimations faites par le Groupe concernant les excédents de halon-1211 de nombreuses Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5.  Par conséquent, les Parties pourraient envisager d’adopter des mesures pour récupérer et stocker les excédents de halon-1211 et procéder à leur destruction.

22. En ce qui concerne le halon-1301, les renseignements fournis indiquent que les régions disposent d’un excédent de cette substance plus important que celui évalué antérieurement par le Groupe.  Cela dit, les estimations fournies contiennent des imprécisions non négligeables.  Par conséquent, les Parties pourraient envisager l’adoption de mesures pour récupérer et stocker les excédents de halon-1301 et continuer à évaluer leurs besoins futurs.  Les Parties pourraient également envisager de ne pas détruire les quantités de halon-1301 stockées tant que toutes les Parties, notamment les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5, n’auront pas confirmé qu’elles disposent de quantités de halon-1301 suffisantes pour satisfaire leurs besoins futurs en matière d’utilisations d’importance critique.

23. Le Groupe recommande qu’avant la mise en œuvre des plans de destruction des halons soit mis au point un processus d’examen pour déterminer si les changements survenus en matière de risques associés aux utilisations d’importance critique ou de solutions disponibles dans le domaine de la lutte contre l’incendie affectent les estimations initiales concernant les utilisations d’importance critique.

24. Le Groupe a fait savoir qu’il se préoccupe de la question du retrait des halons et a confirmé que les initiatives visant à récupérer le halon-1211 et/ou le halon-1301 ne seront couronnées de succès que si les gouvernements financent la récupération et la destruction de leurs excédents.

25. Le Groupe note également qu’au cours de ces dernières années, le Comité des choix techniques pour les halons a utilisé un programme informatique pour modéliser les tendances en matière d’utilisations des halons, fondé sur les tendances précédemment observées.  Deux événements qui ont eu lieu récemment, à savoir la création de la banque de halons de l’armée des Etats-Unis d’Amérique et la mise en œuvre du règlement EC 2037/2000 de l’Union européenne, feront que lesdites tendances ne seront plus un bon indicateur pour l’avenir.  Aussi le Groupe recommande-t-il que les Parties utilisent les données fournies dans les différentes stratégies de gestion des halons aux fins de prévision en matière d’approvisionnement pour les utilisations d’importance critique et essentielles.

26. La réunion pourrait souhaiter examiner les questions ci-dessus.

Point 8 : Autres questions découlant du rapport du Groupe de l’évaluation technique et économique

A.
Applications en matière de dérogations aux fins d’utilisations essentielles en 2002 et au-delà de substances qui appauvrissent la couche d’ozone

27. Six Parties, à savoir l’Australie, la Communauté européenne, les Etats-Unis d’Amérique, la Fédération de Russie, la Hongrie et le Japon ont demandé en 2001 des dérogations au titre d’utilisations essentielles pour les inhalateurs à doseur.  Les observations du Groupe sont les suivantes :

a) La demande de dérogation aux fins d’utilisations essentielles de l’Australie au titre de 2001 portait sur une réduction des quantités antérieurement demandées et approuvées (en 2000) pour 2001 et 2002.  Les quantités sur lesquelles portait la demande initiale au titre de 2001 et 2002 ont été ramenées de 74,95 tonnes métriques à 11 tonnes métriques respectivement pour chacune de ces deux années.  Le Groupe a pris note de ces réductions et a proposé de louer l’Australie d’avoir réussi à réduire l’emploi des CFC;

b) En ce qui concerne la Communauté européenne, le Groupe a noté que l’utilisation faite en 2000 correspondait mieux aux quantités demandées et a proposé de féliciter la Communauté européenne pour avoir continué à réduire les quantités demandées et utilisées effectivement à des fins essentielles.  La demande au titre de 2003 porte sur 1 200 tonnes destinées à satisfaire les besoins intérieurs et tient compte du rythme inégal d’adoption des inhalateurs à doseur ne faisant pas appel aux CFC dans les différents Etats membres.  Le stock est passé de 2 887 tonnes en 1999 à 3 096 tonnes en 2000, mais demeure encore inférieur à l’approvisionnement nécessaire pour une année.  Il est recommandé d’accorder la dérogation aux fins d’utilisation de 2 579 tonnes métriques au titre de 2003;

c) S’agissant de la Hongrie, il est recommandé d’accorder la dérogation aux fins d’utilisation de 1,75 tonne métrique par an en 2002 et 2003;

d) Pour ce qui est du Japon, la quantité demandée au titre de 2002 représente 53 % de celle dont on estime qu’elle a été utilisée en 2000.  Le Groupe a proposé de féliciter le Japon pour la réduction continue depuis de nombreuses années des quantités de CFC utilisées.  Il est recommandé d’accorder la dérogation aux fins d’utilisation en 2002, de 45 tonnes métriques;

e) En ce qui concerne la Fédération de Russie, le Groupe l’a félicitée pour sa décision de mettre fin à la production intérieure de CFC à compter de décembre 2000.  Le Groupe a demandé des précisions concernant les quantités demandées  pour la production d’inhalateurs à doseur exclusivement et a recommandé que des dérogations soient accordées au titre de 2002 et 2003 uniquement pour la production d’inhalateurs à doseur;

f) S’agissant des Etats-Unis, le Groupe a noté que la diminution des volumes de CFC pour lesquels des dérogations aux fins d’utilisations essentielles étaient demandées était faible et que, dans ce pays, la transition était plus lente que dans la plupart des pays ayant présenté des demandes de dérogation.  Le Groupe a également noté que la réserve de CFC des Etats-Unis diminuait et correspondait à neuf mois d’approvisionnement.  Il recommandait que des quantités supplémentaires – 550 et 3 270 tonnes – soient accordées pour 2002 et 2003 respectivement.

28. En 2001, la Pologne avait demandé à bénéficier d’une dérogation en vue de disposer en 2002 de 0,85 tonne de CFC-113 aux fins d’utilisations essentielles en 2002.  Après avoir soigneusement examiné cette demande, le Groupe a recommandé qu’une dérogation conforme à la demande soit accordée pour 2002.

29. La Fédération de Russie a adressé une demande de dérogation en vue de produire des quantités de halons-1211, 1301 et 2402.  Le Comité des choix techniques pour les halons a toutefois été informé par le Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE) que la Fédération de Russie avait depuis retiré sa demande, car ce pays avait mis un terme à sa production de halons en décembre 2000.  La Fédération de Russie a également fait savoir que les substances appauvrissant la couche d’ozone dont elle aurait besoin au cours de la période 2002-2004 seraient importées en toute licéïté.  

30. Au tableau ci-dessous sont résumées les recommandations :

Tableau 2 :  Dérogations aux fins d’utilisations essentielles recommandées pour la période 2002-2004 par le Groupe de l’évaluation technique et économique soumises à l’examen du Groupe de travail à composition non limitée à sa vingt et unième réunion (tonnes métriques)


2002
2003


CFC
CFC-113
CFC
CFC-113

Australie
(1)
-
-
-

Communauté européenne
-
-
2  539
40

Hongrie
1,50
0,25
1,50
0,25

Japon
45
-
-
-

Fédération de Russie
(2)
-
(2)
-

Etats-Unis
550(3)
-
3 270
-

Total
596,50
0,25
5 800,50
40,25


Notes :

1) L’Australie, qui avait demandé à bénéficier d’une dérogation aux fins d’utilisations essentielles de 74,95 tonnes de CFC en 2001 et 2002 a ramené cette quantité à 11 tonnes métriques pour chacune des années considérées.

2) La Fédération de Russie a demandé à bénéficier d’une dérogation aux fins d’utilisations essentielles en 2002, 2003 et 2004 de 495, 465 et 445 tonnes métriques, respectivement.  Le Groupe a recommandé que la dérogation soit accordée aux fins d’utilisations essentielles pour 2002 et 2003 seulement, sous réserve que des précisions soient obtenues quant aux quantités exclusivement utilisées pour produire des inhalateurs à doseur.

3) Les Etats-Unis ont demandé à bénéficier d’une dérogation en vue de disposer d’une quantité supplémentaire de 550 tonnes métriques en 2002 (qui viennent s’ajouter à la quantité de 2 900 tonnes métriques précédemment approuvée par les Parties en 2000).

B.
Manuel concernant les demandes d’utilisations essentielles

31. Pour donner suite à la décision V/18 et plus précisément au paragraphe 10 de la décision XII/2, un nouveau manuel relatif aux demandes de dérogation aux fins d’utilisations essentielles a été établi en 2001.  Ce manuel, qui est une mise à jour du précédent manuel de juillet 1994, a été établi à partir du rapport du Groupe de l’évaluation technique et économique de 2001 publié par le Secrétariat de l’ozone.

32. Le manuel expose la démarche suivie en matière de dérogations aux fins d’utilisations essentielles et l’évolution de cette démarche en fonction de la teneur des articles du Protocole et des décisions des Parties, les procédures suivies au titre du Protocole et l’expérience acquise par le Groupe et ses Comités des choix techniques au cours de la mise en œuvre de cette démarche.  Le manuel comprend trois sections :

a) Examen de la démarche suivie en matière d’utilisations essentielles;

b) Instructions à suivre pour compléter les demandes de dérogation aux fins d’utilisations essentielles;

c) Appendices.  On trouve dans les appendices les dispositions du Protocole de Montréal, les décisions des Parties au Protocole et un exemplaire du formulaire de demande de dérogation aux fins d’utilisations essentielles.

33. La réunion pourrait souhaiter examiner les questions ci-dessus.

C.
Campagne de production de CFC destinés aux inhalateurs à doseur

34. Pour donner suite au paragraphe 11 de la décision XII/2, le Groupe de l’évaluation technique et économique a examiné la question de la campagne de production de CFC destinés aux inhalateurs à doseur.  Le Groupe recommande de continuer à produire des CFC aux fins d’approvisionnement à point nommé aussi longtemps que possible et de ne se prononcer en ce qui concerne la dernière campagne de production, le cas échéant, que lorsque l’on sera en mesure d’y voir plus clair en ce qui concerne la fin de la période de transition devant aboutir à l’emploi d’inhalateurs à doseur excluant l’emploi des CFC.  S’il était nécessaire de prévoir une dernière campagne de production à l’avenir, les Parties pourraient souhaiter envisager, eu égard à l’impossibilité de l’organiser rapidement, de modifier le cadre juridique fixé par le Protocole de Montréal de façon à faciliter cette campagne.

35. La réunion pourrait souhaiter examiner la question ci-dessus.

D.
Utilisation de substances appauvrissant la couche d’ozone en laboratoire et aux fins d’analyses

36. Le Groupe n’a aucun changement à signaler à cet égard aux Parties par rapport à l’année dernière. Il demande toutefois aux Parties de communiquer toutes nouvelles informations sur les solutions de remplacement qu’elles pourraient avoir découvertes et qui seraient disponibles ou bien des informations sur les méthodes d’analyse ne faisant pas appel aux substances appauvrissant la couche d’ozone.  Tout fait nouveau sera communiqué aux Parties dans l’évaluation de 2002.

E. Demandes de dérogations aux fins d’utilisations d’importance critique du bromure de méthyle

37. Dans la décision IX/6 il était demandé au Groupe de passer en revue les demandes de dérogations aux fins d’utilisations d’importance critique du bromure de méthyle présentées par les Parties aux dates auxquelles lesdites dérogations entraient en vigueur (2005 pour les Parties non visées au paragraphe 1 de l’article 5 et 2015 pour les Parties qui y sont visées).  Les recommandations relatives aux demandes de dérogations des Parties devraient être fondées sur les trois critères énoncés dans la décision IX/6.  

38. Les Parties qui souhaitent présenter des demandes de dérogations aux fins d’utilisations d’importance critique du bromure de méthyle doivent, en vertu de la décision IX/6, avoir donné la preuve qu’ils s’emploient, comme il convient à évaluer, commercialiser et obtenir l’approbation réglementaire des solutions et produits de remplacement, et que des programmes de recherche sont en cours.

39. Afin que les Parties accordent des dérogations aux fins d’utilisations d’importance critique du bromure de méthyle lorsqu’il n’existe pas de solutions de remplacement, les demandes doivent être présentées au Secrétariat par les gouvernements qui les auront examinées et appuyées avant leur examen final par les Parties qui se prononcent.  Le Groupe de l’évaluation technique et économique fonctionne en observant le calendrier suivant.  Les demandes de dérogations aux fins d’utilisations d’importance critique du bromure de méthyle immédiatement après la date d’élimination de ce produit (à savoir le premier janvier 2005), doivent être soumises au Secrétariat de l’ozone à la mi-janvier 2003 ou 2004, afin que les Parties puissent les examiner à la fin de 2004.  A supposer que l’examen des demandes de dérogations par les gouvernements nécessite un délai de six mois, il conviendrait que les recherches et les essais concernant les solutions et produits de remplacement auxquels procéderaient les gouvernements commencent au début de 2002 dans l’hémisphère nord et à la fin de 2002 dans l’hémisphère sud, de façon que les pays disposent du produit pour les traitements de printemps.

40. Au vu de ce calendrier on peut constater qu’il est maintenant urgent de mettre au point un dispositif approprié en ce qui concerne les demandes de dérogations aux fins d’utilisations d’importance critique du bromure de méthyle.  Le Groupe propose deux calendriers différents et recommande qu’il soit demandé maintenant au Groupe de l’évaluation technique et économique de prendre des dispositions au titre des demandes de dérogations aux fins d’utilisations d’importance critique du bromure de méthyle en vertu de la décision IX/6.

41. La réunion pourrait souhaiter examiner la question ci-dessus et formuler des recommandations appropriées.

F.
Progrès et faits nouveaux en matière de réglementation des substances

42. A l’alinéa c) du paragraphe 5 de la décision VII/34, il est demandé au Groupe de l’évaluation technique et économique de faire rapport chaque année sur les progrès et faits nouveaux en matière de réglementation des substances.  Cette demande est renouvelée dans la décision XI/17.  Les rapports d’activité des cinq Comités des choix techniques, que chapeaute le Groupe de l’évaluation technique et économique (à savoir les Comités pour les aérosols, les mousses, le bromure de méthyle, la réfrigération et les solvants), sont insérés dans le rapport de 2001 du Groupe de l’évaluation technique et économique.

G. Renseignements généraux sur le Groupe de l’évaluation technique et économique et ses Comités des choix techniques et coordonnées de leurs membres.

43. Le Groupe communique des renseignements à jour sur la composition du Groupe de l’évaluation technique et économique et de ses Comités des choix techniques.  Conformément au paragraphe 5 e) iv) de la décision VII/34, il communique également des données relatives à leurs membres.

44. La réunion pourrait souhaiter examiner la question ci-dessus.

Point 9 : Options pour l’étude des questions relatives à la surveillance du commerce international et à la prévention du commerce illicite de substances qui appauvrissent la couche d’ozone et de mélanges et produits contenant de telles substances (décision XII/10, paragraphe 1)

45. A leur douzième réunion, qui s’est tenue à Ouagadougou en l’an 2000, les Parties ont prié le Secrétariat de l’Ozone, dans la décision XII/10, en consultation au besoin avec le Groupe de l’évaluation technique et économique, la Division technologie, industrie et économie du PNUE, le groupe d’étude des codes douaniers des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et des organisations commerciales et douanières internationales, d’examiner les différentes options pour étudier les questions sur lesquelles la décision appelle l’attention, à savoir : le risque de commerce illicite de substances qui appauvrissent la couche d’ozone et de mélanges et produits contenant de telles substances, le contrôle du commerce de substances appauvrissant la couche d’ozone, et notamment l’étiquetage universel de ces substances et des produits connexes, les législations nationales et la marche à suivre en cas de saisie aux frontières de substances qui appauvrissent la couche d’ozone faisant l’objet d’un commerce illicite.

46. En application de cette décision, le Secrétariat a consulté les organes compétents sur la conduite de cette étude.  Sur la base des réponses qu’il a reçu, trois options possibles sont soumises à l’examen des Parties pour décision sur la façon de mener l’étude envisagée.  Il s’agit des trois options suivantes :

a) Demander au Secrétariat de l’Ozone, en consultation avec le Groupe de l’évaluation technique et économique, l’Organisation mondiale des douanes, la Division technologie, industrie et économie et l’Organisation commerciale internationale, de mener une étude et de remettre un rapport au Groupe de travail à composition non limitée à sa vingt-deuxième réunion, en 2002, pour examen par les Parties en 2002.  Si cette option était retenue, le secrétariat pourrait avoir besoin de services de consultants juridiques pendant une durée de trois mois environ pour mener de vastes consultations avec les pays et experts retenus au sujet des questions douanières, commerciales et industrielles pour compléter les informations qui seront fournies par le Groupe de l’évaluation technique et économique, l’OMD, la DTIE et l’OMC;

b) Demander au Groupe de l’évaluation technique et économique, en consultation avec le Secrétariat, l’OMD, la DTIE et l’OMC de procéder à une étude et de faire rapport au Groupe de travail à composition non limitée sur l’assistance qui serait nécessaire au Groupe pour faire face aux frais de voyage et de communication supplémentaires qui pourraient être engagés.

c) Créer un organe international (Equipe spéciale de prévention du commerce illicite) composé d’experts représentant tant les pays visés à l’article 5 que ceux qui n’y sont pas visés (six membres pour chacun des deux groupes) qui seraient nommés par le Secrétariat sous réserve d’approbation par les Parties à leur treizième réunion à Colombo (Sri Lanka).  Demander au Groupe de l’évaluation technique et économique, en consultation avec le Secrétariat, des organisations internationales telles que l’OMD et la DTIE, de communiquer les informations techniques et économiques pertinentes dont il dispose à l’Equipe spéciale et au Groupe de travail à composition non limitée à sa vingt-troisième réunion en 2002, pour examen par les Parties en 2002.

47. Les réunions de l’Equipe spéciale devraient être organisées par le Secrétariat, de préférence immédiatement avant ou après d’autres réunions.  L’Equipe spéciale devrait présenter son rapport sur les questions visées dans la décision XII/10 à la réunion du Groupe de travail à composition non limitée des Parties et à la Réunion des Parties qui se tiendront en 2002.  L’Equipe spéciale pourrait être scindée en petits groupes d’experts sur : l’étiquetage, la classification et l’identification;  la distinction entre mélanges et produits;  la gestion des substances et des produits ayant fait l’objet d’un commerce illicite;  la surveillance de l’arrêt de la production et de la mise hors service des installations.  Des services de consultants pourraient être nécessaires à l’Equipe spéciale pour analyser les législations nationales en vigueur sur l’étiquetage, procéder à une étude de faisabilité pour définir la portée et le coût d’un système universel d’étiquetage/de classification et dresser une liste des types de produits contenant des substances appauvrissant la couche d’ozone assortie de la classification du système harmonisé/numéro de code correspondant.  Les participants à la réunion sont invités à examiner ces options et à faire une recommandation à ce sujet aux Parties.

48. Le Secrétariat a reçu les observations scientifiques ci-après émanant d’experts, et de certains groupes et organisations, sur les cinq éléments de la décision relative à l’étude envisagée qui pourraient être prises en compte lors de la conduite de cette étude.  La plupart des observations portent sur les éléments de l’étude mais ne suggèrent aucune démarche quant à la façon de mener cette étude.

Observations sur les cinq éléments de la décision :

a) Législation nationale en vigueur sur l’étiquetage des substances qui appauvrissent la couche d’ozone :

i) La législation nationale doit obéir aux normes internationales pour la détermination des critères nationaux et il faut coopérer avec l’OMC et les organismes analogues pour que les exportateurs respectent ces normes.  Au niveau national, les pays devraient exiger que les produits et le matériel commercialisés soient étiquetés de manière visible;

ii) Le manuel sur les réglementations visant à contrôler les substances qui appauvrissent la couche d’ozone publié par la Division technologie, industrie et économie en 1996 présente un intérêt;

iii) Un Groupe de travail sur l’application effective devrait être créé et une aide à cet effet instituée;

iv) Les législations nationales sur l’étiquetage devraient être élaborées ou modifiées lorsqu’elles existent afin de mettre au point un système universel d’étiquetage et/ou de classification lorsque la réunion des Parties en aura pris la décision;

b) Nécessité, portée et coût d’application d’un système universel d’étiquetage et/ou de classification des substances qui appauvrissent la couche d’ozone et des mélanges et produits contenant de telles substances :

i) Cette question devrait être analysée;  un tel système, s’il était adopté, serait l’instrument le plus efficace permettant aux autorités douanières locales de contrôler les échanges commerciaux;

ii) On pourrait envisager de coopérer avec la Convention sur la procédure de consentement préalable en connaissance de cause afin d’étudier la possibilité d’inclure les substances qui appauvrissent la couche d’ozone et les produits contenant de telles substances dans la liste des produits devant faire l’objet d’une notification préalable à l’exportation;

iii) Le Groupe de l’évaluation technique et économique pourrait être le plus indiqué pour coordonner les travaux et créer des sous-groupes sur quatre types de questions :

a. Faisabilité technique (étiquettes, marqueurs, descripteurs, etc.) – les industriels et les agents chargés de l’application de la réglementation devraient savoir ce qui est techniquement possible;

b. Questions intéressant les douanes – dans quelle mesure les agents des douanes sont-ils actuellement à même de gérer des systèmes d’identification et d’étiquetage et comment procéder pour mettre en place le plus efficacement et le plus aisément possible ces systèmes -;  il est nécessaire de prendre langue avec les organismes douaniers et (l’OMD);

c. Questions intéressant l’OMC – se mettre en liaison avec le secrétariat de l’OMC et les pays qui procèdent déjà à l’étiquetage.  Le secrétariat de l’OMC a fait savoir que la décision ne contrevenait en aucune façon aux dispositions de l’Accord sur les obstacles techniques au commerce relatives à l’étiquetage;

d. Mesure dans laquelle il est possible de mettre en place un tel système au niveau international.

Il pourrait être nécessaire pour certaines de ces questions de recourir aux services d’experts d’organismes tels que l’Institut de Stockholm pour l’environnement.  La mise en place d’un système universel visant les substances appauvrissant la couche d’ozone, les mélanges et les produits contenant de telles substances contribuerait dans une large mesure au repérage et au suivi du commerce illicite.  Pour les substances appauvrissant la couche d’ozone déjà utilisées et les équipements contenant de telles substances l’on pourrait envisager d’insérer dans le Système harmonisé une rubrique comportant neuf chiffres.  La méthode consistant à prévoir des marqueurs ou des descripteurs pour les différents fabricants permettrait de suivre les substances appauvrissant la couche d’ozone faisant l’objet d’un commerce international illicite et de repérer les contrefaçons.  L’on pourrait utilement s’inspirer des instruments relatifs aux déchets dangereux.  

c) Moyens grâce auxquels les Parties pourraient échanger leurs expériences en matière de classification, d’étiquetage, de respect des réglementations et de commerce illicite :

i) Il conviendrait d’élaborer des protocoles aux fins de collecte d’informations sur la classification, l’étiquetage, le respect des réglementations et le commerce illicite qui seraient mises à disposition par le biais du centre d’échange du PNUE;

ii) A cette fin l’on pourrait soit demander aux Parties d’établir chaque année des rapports qui seraient diffusés à l’occasion de la Réunion des Parties, soit charger un tiers d’obtenir des informations auprès des Parties et de publier le rapport s’y rapportant;

iii) La création d’un groupe de travail sur l’application des réglementations ou d’une équipe spéciale chargée de prévenir le commerce illicite des substances appauvrissant la couche d’ozone ainsi que la nomination au secrétariat de l’ozone d’une personne ayant pour fonction d’aider à l’application de la réglementation permettraient aux Parties de disposer d’une structure grâce à laquelle elles pourraient échanger des informations.  Des renseignements utiles aux fins de la présente recommandation pourraient être glanés auprès de l’Unité d’assistance à la lutte contre la fraude mise en place dans le cadre de la Convention sur le commerce international des espèces de faune et de flore sauvages menacées d’extinction (CITES).  Il serait extrêmement utile aux fins du Protocole de Montréal que l’on s’inspire des activités de cette structure;

iv) Un groupe de travail officiellement chargé du respect des dispositions est nécessaire s’il l’on veut que des progrès soient faits dans les cinq domaines énumérés dans la décision XII/10 ainsi que pour s’assurer qu’à chacune des Réunions des Parties il y a bien diffusion des renseignements sur le commerce illicite.

d) Différences entre les produits contenant des substances appauvrissant la couche d’ozone et les mélanges contenant de telles substances :

i) Nombre de mélanges sont actuellement connus et un certain nombre d’autres pourraient être identifiés en collaborant avec les Etats producteurs.  Les décisions IX/24, X/8, XI/19 et XI/20 intéressent cette question;

ii) Etant donné que la plupart des produits contenant des substances appauvrissant la couche d’ozone sont déjà connus, les Parties pourraient adopter une décision semblable à celle relative aux mélanges.

Le Groupe de l’évaluation technique et économique pourrait se charger de cette question et consulter à cette fin l’OMD.  Il serait utile, à cet effet, de signer un mémorandum d’accord avec l’OMD et de désigner, parallèlement, une personne ayant pour fonction d’aider au respect de la réglementation qui assurerait la liaison au sein du secrétariat.

e) En cas de commerce illicite de substances appauvrissant la couche d’ozone, les autorités douanières pourraient procéder comme suit : les quantités de substances saisies pourraient être vendues à des importateurs agréés qui les déduiraient de leur quota  annuel d’importation.  Il conviendrait, toutefois, d’examiner les questions suivantes :

i) Lorsqu’il y a saisie de quantités de substances appauvrissant la couche d’ozone introduites de manière illicite dans un pays, doit-on considérer celles-ci comme des « importations » lors du calcul de la consommation?

ii) Si, lorsque l’on ajoute les quantités saisies de produits importés de manière illicite à la consommation du pays de destination des importations, l’on obtient un volume de consommation dépassant la limite fixée par le calendrier d’élimination, doit-on considérer que le pays se trouve en situation de non-respect?

iii) Devrait-on considérer que les ports à partir desquels les substances appauvrissant la couche d’ozone sont exportées ont une certaine responsabilité en cas de saisie?

iv) De quels dispositifs les Parties disposent-elles pour se défaire des produits saisis (elles pourraient par exemple les revendre à d’autres Parties en veillant à ce que leur approvisionnement respecte les limites fixées par le Protocole)?  Pourrait-on créer un système de compensation rassemblant les « acheteurs » et les « vendeurs »?

La destruction de produits pourrait être préférable à leur revente, bien que plus coûteuse, en raison des ajustements des prix sur le marché mondial qui auront lieu au cours des prochaines années.  Le Groupe de l’évaluation technique et économique pourrait donner des avis à la Réunion des Parties aux fins d’examen.  Il a été fait preuve d’efficacité en ce qui concerne le respect des dispositions du Protocole de Montréal.  La décision XII/10 donne l’occasion de remédier à certaines de ces lacunes.

Point 10  :  Examen de l’application du système à taux de change fixe et de son incidence sur le fonctionnement du Fonds multilatéral, notamment le financement des activités visant à éliminer les substances qui appauvrissent la couche d’ozone dans les pays visés à l’article 5 durant la période triennale 2000-2002 (paragraphe 6 de la décision XI/6)

49. Le rapport d’activité concernant l’examen prévu par cette décision porte la cote UNEP/OzL.Pro/WG.1/21/3.

Point 11 : Questions découlant de la vingt-sixième réunion du Comité d’application
50. Le Comité d’application se réunit le 23 juillet 2001;  son Président fera un exposé sur les questions examinées par le Comité.

Point 12 : Nécessité de nouveaux ajustements au calendrier d’élimination progressive des hydrochlorofluorocarbones (HCFC) pour les Parties visées au paragraphe 1 de l’article 5 (paragraphes 24 à 27 du rapport de la douzième Réunion des Parties, UNEP/OzL.Pro.12/9)

51. Cette question a été examinée par la douzième Réunion des Parties qui n’a pu parvenir à une conclusion.  Un groupe de contact coordonné par le Brésil avait été créé pour examiner une proposition par laquelle il était demandé au Groupe de l’évaluation technique et économique de se prononcer sur la nécessité d’apporter de nouveaux ajustements au calendrier d’élimination des hydrochlorofluorocarbones applicable aux Parties visées à l’article 5;  cependant, le groupe de contact a indiqué que certaines Parties avaient exprimé des doutes au sujet de la portée, des incidences et de l’utilité de l’étude proposée.  La Réunion des Parties a recommandé d’inviter le Groupe de travail à composition non limitée à poursuivre l’examen de cette question à la présente réunion.
-----

* 	Termes chimiques laissés en anglais faute d’avoir pu trouver leur équivalent en français.
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